
 

 
- Amendement mis en distribution -  

ART. 2                                                                         N° 231 
ASSEMBLEE   NATIONALE 

 
2 mai 2005 _____________________________________________________

 
LOIS DE FINANCEMENT DE LA SÉCURITÉ SOCIALE - (n° 2216) 

 
 
 

  AMENDEMENT  N° 231 
 

présenté par 
MM. TERRASSE, Jean-Marie LE GUEN, EVIN, BAPT, Mme GÉNISSON, 

Mme GUINCHARD-KUNSTLER, MM. LAMBERT, LE GARREC, VIDALIES 
et les membres du groupe Socialiste 

 
---------- 

ARTICLE 2 
(Art. L.O. 111-4 du code de la sécurité sociale) 

Dans la première phrase du I de cet article, après les mots : « accompagné d’un rapport », 
insérer les mots : 

« présentant les orientations de la politique de santé et de sécurité sociale et ». 

 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

A l’image de l’approche purement comptable de la maîtrise des dépenses de santé que 
promeut le gouvernement, le rapport servant de base à la discussion de la loi de financement est 
présenté uniquement comme un instrument comptable. 

Il est nécessaire de lui donner un contenu en matière de politique de santé et de sécurité 
sociale, ainsi que de qualité du système de soins et d’assurance maladie. 

 

 

 

 

 

 

 


